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]¡'ODI peut désigner comme des déchets so-
ciaux. Pour cela; c'est la sollicitude appor-
tée; à sauver l'enfance de tous les périls
qui la menacent qui peut seule., qui do'it
intervenir sans cesse, qui devrait intervei-
tnir dès la naissance de l'enfant, dès les
bancs de l'asilei et de l'école, en admet-
tant que la loi sur l'instruction obligatoire
est partout observée. Il n'y a pas de prin- i

cipe ipilus faux que .la fameuse « liberté du
i

père de famine », si cette liberté est pous
sée jusqu'à l'absolu et jusqu'à l'aborde.
L'enfant, n'a pas de'mandé à .naîtra. S il a
teLe mère et un père indignes, que devien-
VJra-t-il ? Si sa mère est une indifférente,
iiim© méchante, une prostituée, si son père
est uni alcoolique, un brutal un pervers,
si tous deux maltraitent l'enfant, lui don-
nent les pires exemples, s'ils font auprès
die lui tout ce qu'il faut pour qu il de-
vienne pire qu'eux encore, un souteneur,
un voleur et un assasetin, vart-on leur lais-
ser la libre disposition de ce malheureux
mioche, qui ne peut deviner qu 'il y a des
sens autrement faits que cette mère déver-
gondiée et ce père ivrogne, qui se' battent
entre; eux et ne se mettent d'accord que
pour taper sur lui ?

-

Ce père et cette mère ont été eux-mêmes
les victimes de la même éducation de mi-
eèrei, de vice et d'ivrognerie; qu'ils mcuJ-
(ment bestialement à leurs enfants, pro-
duit d'une longue hérédité qui pèse suT
eux et sur leurs )desoendants'. N'hésitons
pas à intervenir, et le plus tôt possible.
C'est déjà une 'réforme profonde que de
transformer en enfant assisté, > protégé,
éduqué, l'enfant de seize ans qui n'est un
coupable que par occasion, et chez lequel
il faut voir un innocent en possession de

,
imK cif,« droits h la vie cure et libre.

GUSTAVE GEFFROY.

NOS ENQUÊTES

Llmousinania de Parle P'

Paris, 11 décembre. — Ce sont les gars de CI

la Creuse, du Berry, du Limousin, qui for- g,
ment la majorité des maçons travaillant à' p,
Paris . malgré la concurrence des ouvriers leîtalons, moins habiles mais plus dociles, qui f(

' dte contentent d'un salaire réduit et que cer- ntains entrepreneurs appellent en nombre, C\e- &
puis peu, sur lés chantiers.

_
n

Le mouvement d'émigration qui pousse les &
originaires du Centre à venir « servir les ma-
çons » dans la capitale et les grandes agglo- d
inérations dure depuis des siècles. h

Martin Nadaud, représentant du peuple, ra-
conte que déjà, lorsque Richelieu entreprit le
siège de la Rochelle, il envoya d4je agents
dans la Creuse pour recruter des ouvriers.
Embauchés par ordre du roi, conduits à la

.Rochelle, les maçons de la Marche construi-
,sirent les ouvrages d'investissement, la ta-

meuse « digue » qui empêcha les Anglais de
secourir les assiégés et assura ainsi la vic-

^toire du cardinal..
Sous Louis XIV. les maçons creusois fran-

chirent même 'Les Pyrénées poux trouver du \
travail et se fixèrent en Catalogne.

-Et chaque année, après l'hiver, ils viennent ^

en bataillons à Paris, les jeunes ouvriers de
dix-huit ans n'ayant pour toute fortune qu une 1

pelle sur l'épaule et quelques pièces d'argent, ^

avec un mot de recommandation à l'adresse 1

:d"um. « limousinant », d'un « pays ».. j;

De ta place île Grève au Chantier
'A ile vivaient en chambrées. Au-\ 1

}Ou.rû'hl", à deux où trois, ils occupent un
,

(

garni ei -demeurent souvent de longues an- i
nées sans retourne» au village. Dès leur ar- 1

rivée à Paris, Us ' se rendent sur la Grève, <

qui est le Heu d'embauchage des ouvriers 1

maçons. A sept heures du matin, la place
Saint-Gervais, le rond-point de la Villette, la
place de Levis ou le carrefour de Vaugirara,

,sont le « rendez-vous » des « garçons s en
,

quête de travail. C'est là que les maçons-
,choisissent leur aide; c'est là que l'apprenti
,rencontre le « limousinant JI qui l'enrqie..

Autour des compagnons, les chômeurs se
pressent : — Pense à moi, dit l'un d'eux, voilà

-,

quinze jours que me morfonds à la Grè-
veî Mais beaucoup sont dans la même situa,
tion douloureuse... Et à neuf heures du ma~
tin si l'ouvrier n'a pas été embauché, il peut
cruitter la Grève; nulle offre ne se présentera
plus au marché du travail; il fera, « journée
creuse », comme tant d'autres!

Autrefois et Aujourd'hui'
Lorsque le jeune émigré arrive au chantier,

on en fait un e garçon de relais ». IP trans-
porte les seaux, accomplit la besogne d'un
manœuvre. Plus tard, il devient c garçpn-li-
mousinant »; il prépare le mortier, roule la
brouette* porte l'auge et les pierres au com-
pagnon qui lui apprend son métier. Après
quelques années, il est embauché lw-mêmo
comme « limousinant Il. Il construit alors les
murs et, s'il est assez habile pour faire le
plâtre et les moulures, il aura le titre de
,« compagnon-maçoiQ».

Toutes ces catégories d'ouvriers sont réu-
nies dans un syndicat qui a transformé, non
seulement les conditions dju travail, mais
aussi les coutumes des travailleurs, exemple
caractéristique de l'option que peut exercer
le groupement sur l'individu. '

En 1906 la chambre syndicale de la maçon-
nerie et de la pierre comptait 700 à 800 mem-

'br6S. Deux ans après, le chiffre des adhérents
s'élevait à 14,000..

Autrefois, l'ouvrier payait la «bienvenue»
'
tau chef compagnon du chantier. La tradition-
aielle manille à « Ilemb,auclie t était arrosée
copieusement.
^ Régales-tu, coco? disaient lés fcompa-

gnonsferte au nouvel arrivant. Cette tournée of-
erte à l'équipe était un devoi-r de politesse

et l'homme qui n'aurait pu l'acquitter eût été
mis en quarantaine; d'abord injurié par cette
apostrophe •

— Mangeur de châtaignes, veux-tu donc
faire connaissance avec la « chaussette à
n'ou,$ 1

A proximité du chantier, le chef compagnon
tenait une cantine où les ouvriers prenaient
l<Mrs repas, leur canon, où ils trinquaient
matin et soir. L'auberge servait les maçons
au travail, sans qu'ils se" dérangeassent. Le
tenancier commandait ses clients et le chef
compagnon veillait aux intérêts de l'auber-
giste. ' ~

Le syndicat affranchit les ouvriers de cette
servitude. Plus de «

tournées obligatoires »

aux maîtres maçons, olus de contremaîtres
ioantlniers. Et si tous les gars ne dédaignent
joint le vin d'aramon, il n'en est pas moins
:vrai que le syndicat mène active campagne
contre l'alcoolisme : les compagnons aper-
çoîVenfHls un ouvrier qui se fait apporter
sur le chantier des litres, en nombre inquié-
tant, résolument l'un des hommes casse la
ibo'uteille afin d'empêcher let camarade de
s'enivrer.

Nous avons été témoins de ce fait qui, loi#
a'etre isolé, révèle l'état d'esprit et souligne
i'effort de travailleurs qui, par l'éducation
syndicale, s'élèvent en dignité et en cons-
cience.

N ,
La a bête notre » des maçon9

Le grand ennemi du maçon, le fauteur du
chômage, o'est « le tâcheron ». Ancien QU-
vrier, il connait bien le métier, et mieux en.
core oeux qui l'exercent. Il s'en vient trouver
l'entrepreneur, lui offre d'exécuter à bas prix
1565 travaux, lui consent d'importants ratais
et, le marché conclu, embauche lés compa-
gnons, Le plus souvent des hommes habiles.Il les em3»auc.hô même à. un salaire supérieur

iu tarif normal. Comment s'y prend-il pour ro
•êaliser un fort bénéfice malgré les réductions de
m'il a accordées à l'entrepreneur, malgré
e prix élevé de la main-d'œuvre qu'il em- or
ploie? Il impose aux ouvriers un travail in- ai
:eI1&e. il renvoie ceux qui ne produisent pas vi
1500Z à son gré, 11 extrait de la machine bu- ,
naine son maximum de rendement, il s'op- \

pose, pour gagner du temps à l'élévation d é-
ihaïaudages régulièrement construits, il sa-
ïrifie à la rapidité de l'exécution la solidité g1
les travaux. Sur les chantiers des tâcherons, p,les accidents causés par la défectuosité -des
ichaufaudages et le surmenage des ouvriers
sont plus fréquents que dans les autres en-
,'re-prises. En donnant urne légère gratifica-
tion à celui qui finit le premier sa besogne,
le tâcheron excite l'émulation de tous les
compagnons. Ce sont de jeunes hommes qu'il ^
utilise et dont il use rapidement les forces. p
Dès 1840, il s'était produit un mouvement jm-
portant parmi les- tailleurs de pierre et les tr.

maçons pour obtenir la suppression du « td-
cheronnat ». Une coalition avait été fomen-
tée à cette époque par les travailleurs du Ct

bâtiment; les chantiers- de Paris et de la ban- ci
lieue furent abandonnés. En 1848, le Couver- d
nement provisoire rendait un décret qui aw>- ci
lissait l'exploitation des ouvriers par des e<

sous-entrepreneurs, ditf. marchandeurs ou •

tâcherons parce qu'essentiellement injuste, p
vexatoire et contraire au principe de la fra-, d
ternité '. .. J p.

Mais les tâcherons continuèrent de piu.6
belle leur fructueuse industrie que, malgré
tous leurs efforts les ouvriers maçons n'$jt
pu faire interdire. j

Grèves et Lock-out ' 6

Organisation puissante, le syndicat devait S

se heurter à la force patronale. Bientôt il I

y eut guerre déclarée entre les deux éléments,
guerre acharnée dont nous allons reiracer
brièvement les principaux épisodes. Eri 1906,
les maçons déclarent la grève. Leurs ,:sal.ai-
res sont, à cette époque, inféri.e-urs au. taux;
prévus par la série de 1882. Ils formulent des
revendications que les entrepreneurs refu-
sent de discuter. Après 42 jours de chf)mage, ^

les compagnons demandent la paix. Ils s'en c

vont « tirer le pied de biche » cest-à-dire i
offrir leurs services sans conditions. fis sont t
vaincus. . î

Ils s'organisent, ils dénoncent les malfaçons (
et les sabotages des tâcherons, ils diminuent
leur production journalière. Les patrons ré-

1pondent par des Renvois d'ouviers. Ils con'gé- J

dient ceux qui « n'en écrasent pas .,'assez »,
c'est-à-dire qui n'abattent pas assez de beso- J

gne. Les garçons remerciés « ramassant leur (

pelle », mais tous leurs camarades 'quittent
1

le chantier avec eux. Ces grèves partielles
,forcent les entrepreneurs à accorder une aug-

mentation de salaire : les garçons reçoivent.
60 centimes l'heure au lieu de 45, les limousi:
nants 75 au lieu de 60, les garçons maçons

! Q5 au lieu de 50,., les maçons 90 au lieu de 75.
En 1908, les ouvriers réclament 1 application

du repos hebdomadaire, la journée tIe" neuf
heures pour restreindre le chômage, lb., sup1-
pression du tâcheronnat.Des pourparlers acynt
engagés; ils échouent et, brusquement, les
entrepreneurs déclarent le lock out.

-
Condamné par les architectes et les proprié-

taires, blâmé par l'opinion, le' locH out ne
s

dura que quinze jours. Le 21 avril .1908, les
chantiers rouvrirent leurs portes, mais a par-
tir de ce moment la lutte entre patrons et ou.
vriers devint plus âpre que jamais.

Les maçons, pour obtenir du travail, durent
s'engager à fournir une production correspon-
dante il leur salaire. Cependant le lock out
officiel n'avait point réussi. Alors les entrepre-
neurs restreignirent la main-d'œuvre. Dix
ils n'acceptèrent les travaux des propriétaires
qu'à cette condition expresse- : n'être pas tenu
d'exécuter les constructions, dans un délai U-
terminé. Bien que des propriétaire^ eussent
neurs usèrent d'une autre arme.Après entente,

-
nfurrs restreignirent lia maii^dbœtuvme. 'Dipc

maçons furent, embauchés pUif les' chantiers
qui, l'année ' précédente, pour une semblable
besogne occupaient vingt ouvriers. Les tra-
vaux traînèrent en longueur. Il en résulta un
état de chômage permanent dans la corpora-
tion. sUne Revue sur les Chantiers

Pour répondre à ce lock out déguisé, les
ouvriers décident de ne plus- travailler en
compagnie de renards (ouvriers non syndi-
qués). Une coutume se généralise dans les
chantiers, 01l passe la revue. des eartes fédé.,
rales.

A la réquisition d'un des leurs, tous les com-
'pagnons et garçons délient présenter la carte
que délivre à ses membres la Fédération du
bâtiment. Si l'un des ouvriers ne peut mon-
trer cette pièce qui constitue l'insigne de ral-
liement, ses camarades le mettent' en demeure
de se syndiquer. En cas de reffs. les hommes
abandonnent la besogne en déclarant à leur
chef : « Il nous est impossible de travailler
plus longtemps ici, nous sommes incommo-
dés par l'odeur du/renard! ». ^Ainsi, l'isolé est teriu de se - rendre au bu-
reau de la section pour entrer à son touf

! dans la famille.. syndicale. S'il est jeune ma-
çon venu depuis peu à Paris, son inscription

! ne souffre aucune difficulté. Mais s'il travail-
i

le, depuis longtemps sur les chantiers, s'il a
i,

bénéficié des améliorations conquises par le
; syndicat depuis 1906, il doit payer, par verse-
> ments échelonnés, un droit qui alimente La
1 caisse de chômage des ouvriers maçons et le

« sou du soldat »' envoyé aux syndiqués sous
. les drapeaux.
l Mais l'exclusion des t renards » ne s'accom-
i plit point sans incidents. La plupart des chan-

-

î tiers 'sont surveillés p'a'r la police. Le chômage
r grandit; 60 % des maçons parisiens sont ac-

tuellement sans travail. Les aides stationnent
- aux grèves, les compa.arnies sollicitent di-
- rectement les maîtres, tandis que les ouvriers
s italiens forment le personnel exclusif de plu-

sieurs chantiers. La situation est réellement
» j inquiétante et de nouveaux conflits sont enperspectif.

Léon et Maurice BONNEFF.

Je ne fim@ que le IfIL

Al'Étranger
(De nos correspondants)

ANGLETERRE
Contre la Chambre des Lords

Londres, il décembre.' — M. Asquitn a reçu
hier soir un mémoire signé par 223 membres
libéraux de la Chambré des Communes et
demandant au gouvernement de commencer.
aussitôt que possible, une campagne contre
la Chambre des Lords.

1 1

PERSE
Pour la Constitution

Téhéran: — 11 décembre. — Une révolte a
éclaté à Asfcabad p'arc'e que le gouverneur
voulait faire signer au peuple une àdresse de
remerciements au 3hah pour avoir ordonné la
dissolution de la Chambre.

INDES ANGLAISES
Une Loi de répression

Calcutta-, 11 décembre. — Lü. loi contre les
rnarehistes gui sera votée demain prévoit la
constitution d'un tribunal de trois j'ugés mem-
bres de la Haute-Cour. Il n'y aura pas de
jury ët la mise çn liberté sous caution &era
refusée aux accusés dàns certains cas.

Tous les membres qu'a,ssoçlations coupables
d'incitations if la violence o'm -à l'intimidation
seront passibles de peines cle prison et d'a-
rpopdq les ch«fs die ces associations roux*

ront se. voir infliger trois ane de prison et
des amendes.

La loi est applicable d'abord au Bengale
oriental et à l'Assaro ; mais le gouverneur
aura le pouvoir de l'étendre à d'autres pro-
vinces.

ETATS-UNIS
Les Dirigeables militaires

New-York, 11 decemore. — Le secrétaire ae
guerre, dans le rapport annuel qu'il vient de'
présenter au congrès, demande l'ouverture
d'un crédit d'e 500,000 dollars pour la construc. j

tion d'aérostats militaires. j

La Réforme constitutionnelle
De noire correspondant particulier
New-York, 11 décembre. - Les sénateurs er

dt!)utésl démocrates ont décidé de proposer au
Parlement une réforme constitutionnelle por-
tant l'abolition du droit qu'a, le président de
la République d'échanger des nO;ÍIe$

^

diploma-
tiques avec les puissances étrangères sans
consulter le Congrès ou le Sénat. Les démo-
crates citent <Je§i 'exemples qui prouvent que,
'dans certains cas, ces notes ont une portée
considérable et acquièrent une force presque
égale à c'eile de traités internationaux.

Il en résulte pour le président un pouvoir
personnel -analogue à celui contre lequel
de protester avec énergie un peuple
périaliste que le peuple aalemand. Ie~, débats

seront certainement mouvementés; mais je i

crois que la motion des démocrates sera. re-
poussée, la" plupart des parlementaires répu-
blicains ayant déclaré qu'ils considèrent ces
notee comme n'ayant point la portée que leur
attribuent les démocrates.

Ils ajoutent que le droit d'échanger des no-
tes avec les puissances étrangères est une at-
tribution sans laquelle la présidence de la Re-
miblicrue Derdrait son importance et son
6cta.t. — W.

ALLEMAGNE

Mort du général Hulsen-Haeseler
Berlin 11 décembre. - on raconte ICI que la.

mort de l'aide de camp du kaiser, comte Die-

trich Huelsen-Hfflseler, a encore.leplus j^t
gique qu'on ne l'a cru- En ©flej. 61

en réalité suicidé; mais le fait
d , â

tenu secret et les domestiques mêmes du oha
teau de Fuerstenberg menace^ renvoi s i.

par des paroles indiscrètes, ils laustà
c LP'f'sle df

soirée fatale Aing».
lé kaiser 's'était montré d'une sévénté ex^aor
dipaire envers son aide de camp. Au

.
her* ét

comte ne partit P^; on ^ donnant
on le découvrit dans Ela cnapi>™ "Slu* signe de vie. Le comte s'était tiré un

coup de revolver d'ordonnança

LE MIDI A LA CHAMBRE

Interpellations de MM. Albert Sarraut et Thierry Cazes.

Paris ii décembre. - Cest aaiiQUidhui r
que revient devant la Chambre la suite de ia 5'$

discussion de l'interpellation déposée par M. g
Albert Sarraut sua: les mesures que compte p
prendre le gouvernement pour mettre hn au

grave préjudice causé aux intérêts économe

ques de la région méridionale par la m,;uvai^ c
organisation des services- de la rompa,gn'e du

g

Dans une précédente séance, le député de
c

l'Aude, en un discours nourri de doçunuavs j
et de faits, a. soutenu son interpellation. La
Chambre, en raison de l'ampleur prise. la

3

discussion, d^da de la disjoindre du_ bua
des travaux publics pour lui

<
séance spéciale. Cest donc aujourd q

,
M. Barthou doit répondre à M. Albert Sar-

¡:a. Acette interpellation de M ^bert Sa..:aut
,

une aiitre interpellation de M. Senac, Portant

spécialemmt eur la catastrophe de
,devait être jointe. La Chambre a préfère dis.

outer à part cette dernière. P^r contre, elle a
accepté de discuter conjointement ufie: inter.
llatiop nouvellement déposée par Thierry
Cazes.

„ iOn 'prévoit Uni assez long débat, car plu-
sieurs orateurs se sont fait inscrire sur I in-
terpellation Albert Sarraut.

^ .L'affluence est assez grands dans les tri-
bunes et les galeries. M. Rabier, vice-oresi-
dent, ouvre la séance à deux heures et quart.

Après une question de M. De.sfontaines.
détxité -du,

,
Nord, sur le fonctionnement de

,certains trains du Nord a là frontière de a
France et de la Belgique et l'approbation par
la Chambre de la convention franco-mexi-
caine du 3 juin 1908, concernant la validité
des mariages! devant les consulats, le " prési-
aent annonce q!ue M. Sénae demande la ioIiù.
tion de son interpellation à celle de M. Albert
Sarra.ut. ^ ' ')-'

M. Barthou. — Il me semble qu'il n'y a. pas
lieu ds joindre deux interpellations qui se
prés&nte-ntt dans des •conditions différentes.
M. Albert Sarraut vise à l'état général de la
compagnie du Midi; M.- fëênac vise un fait,
particulier.

M.
-

Sénac, de sa place, répond qu'il y a
connexitë entre les deux interpellationsj il
insiste nour la l'onction., fui est repoussée a
mains fevres.

,M. Thierry Gazes", qui a. dépose de-
mande d'interpellation sur le même objet que
M. Albert Sarraut, voit aU! contraire son in-

! terpedlation jointe, à celle du député die

,
lfAtlde.

\ >M. Ill:ierry $aze&

M. Thierry Gazes a la parole.
M. Thierry Gazes. — Je remercie la Cham-

i bre d'avoir joint mon interpellation à celle
- de mon collègue et ami Albert Sarraut. Ma
1, tâche sera brève. M. Albert Sarraut, dans un
! discours présent à toutes vos mémoires, a ex-
- posé le mal et indiqué les remèdes a appor-
L ter. La compagnie du Midi a une méthode
1 d'exploitation toute différente de celles des
5 autres compagnies; la gare la plus rappro-

chée de la capitale en est encore à 600 kilo-
- mètres. Cependant, comme l'a expliqué M. AI-,

- oort, Sarraut, tout l'&.t90t.major de la compagnie
3 est à Paris au lieu d'être à Toulouse, qui est
» un véritable centre. Pourquoi pas à Çonstan-
t tinople ? De là., toute la paperasseyiç qui
- complique la gestion de cette compagnie.
3 Parmi les critiques éloquemment exposées

- par M. -Albert Sarraut, il en est une particu-
t lièrement juste.: c'est. celle des économies
1 criminelles réaliséeS au péril de la vie des

voyageurs, économies qui sont causes des ca- j

tastropheS comme celles de Grisollés. Il est
,

nécessaire d'agrandir les gares. Les millions J

1 payés en indemnités seront mieux employés
à. S4 mînîstrl

a rappelé aux compagnies leur
devoir. Je rends hommage à sa vigilance. Mais
la compagnie du Midi continue à6 siéger à.
BYZanCè; sa direction ne se rend pas sux son
réseau et, tout va de' mal en pi,&- \TJ ' faut
rapprocher du réseau exploité les ^hefs res-
ponsabies de l'exploitation. La présence à Pa-
ris de ceux du Midi n'est pas nécessaire; il
suffit qu'Ilis assistent d.e temps en temps aux
conférences dites de la fI

çeinture,.. Quant
aux conférences techniques, elles ont un ca-Sèra accident et non
transportant à Toulouse,le siège de la com-
naenie les services seront mieux tenus, Les

l] pagnie,agents, seront stimulés; les besoins éco%orni-
5 qSs du pays seront connus autant que par
!t

un flot de paperasserie.... M. Albert Sarraut demandait
-
au ministre

de hâter la construction de la ligne de Quil_
lan dout dégorger la ligne centrale., Nous
aussi, nous aurons de pareilles demandes à
aussi,.faire, La ligne de Castelsarrasin à ceaumonfi
n'est pas êneore prolongée.

a M. Barthou. - Ce n'est pas ma faute!
ir M. Thierry Cazes. - C'est en tout jas la

a
faute.Le moyen£Jetac:oTOpagnie.d'éviter

.oatostropJ.es^ c'est
d'emrrvêcher l'encombrem.ent

.
des grandes li-

gnes. Les produits méridionaux ne s 'écouleait

plus, par. suite de la difficulté des communi-
cations.

>0
Le député du Gers, - parlant de la mod fi

a cation à apporter à l'a gare de Mauvezin.
1- montre les innombrables allers et retours o.ue

subit un pareil pro;e:t. 11 n y- a pas moqn,3 de
"a douze études successives pour ne pa,s aboutir.

Le dossier' fait un tel'jeu' dé navette qué des
^ années sè passent.
3ft M. E. Brousse. — Il en est de même dans
r- les autres compagiiies. '

*

M. Thierry Gazes. „ ^Iff^tout
cas de

services centraux permettrait e ' Le
grandsolutionnerdepluslarapidement«W

VGK^P-n_y est allénBCeSSa\re tard-
c1'éerM. •'IS
onaeul'atort.snpprimé0114 SWSV
des études gonflées aUX ingénieurs des arron-
dissemé'nts : le résultat a été plu® q.

rable. (Approbations.)

Un député de la droite, antirachatÏste. M.

F. Bouger®, interrompt :

- Pourquoi ne demandez-vous
chat du Midi? Nous qui sommes de 1 Ouest,
notisM'. Iwïïr'S"oîwf- Ki» en sommes par-
tisans Pour le moment, nous demandons

.mSSes La Chambre, je l'espère jotepa
1'.ordre du jour que ie vais déposer et qui in
com la Chambre ~ refuser tout argent fi. a

ait
méthod-e.

Queues droîtiers, dont l'abbé Gayraiid et
M. Ferrette, essaient par leurs ans d appeler
M. Sépac à la tribune. Le président fait re-

marquer que d'autres Qratem-s sont ;nsciits
avant M. Sénac, et il donne la parole a M.
Lafferre.

M. Zaffcrre
M. Lafferrs. - Après le discours si précis

et si complet de M. Albert Sarraut, .je crois
que toutes autres interventions deviennent inu-
tiles ; ce qu'il a dit avec tant de force, je ne
pourrais' que le répéter. J'ai cependant le-de-
voir de me faire l'écho des doléances de tout
le commerce biterrois.. En été, les voies du
Midi sont tellement encombrées que les re
tards deviennent la règle, au lieu d être
tion. Les \vawgons -foud res restent aœ semai-
nés entières 'sur les
tient à la pénurie du matériel; au surmenage
du personnel, à l'abus des employés aux -

liaires. Les syndicats commerciaux du Midi
indiquent que c'est là une situation intoléra-
ble qui est en grande partie cause de la crise

! viticole, parce qu'eue immobilise daneç pays
nn nroduit crui devrait pouvoir ©ecouler rar}î-S?iS^-oSt'4* » été d1t par Albert Sar-
rapt ; je- n'y reviens pas.

M. Lafferre cite le ca^ de '1,4 P'are de Bé-

zÍefs, ou les réclamations ne cessent pas de-
puis six contre 1 insuffisance des quais.

— Celui des wagons réservQirs est d'une j

exiguïté telle qu'on' ne peut suffire au mou-
vement. Quand on s'est adresse au ministpej
il a raisonné su? des moyennes. Nous demain-
dons qu'aujourd'hui, il nous fasse dohner s
tisfaction, au moins sur ce point. (Appropa-
tion.)

Lasien
M. Lasies; député du Gers, a la parole.

M. Laeles. — Dans son interpellation très
nette et très précisé, M. Albert Sarraut a in-
dicrué le mal; il fi. montré 1 insuffisance dil
matériel et du personnel. M. Albert Sarraut
nous a dit que la catastrophe de Grisolles
avait été due à la rupture d'un rail qui re.
montait à 1883.

M. Albert Sarraut. ^ 1882
M" Lasies. — Sur la ligne d 'Au-ch à Agen, je

vois que l'on remplace les vieilles traverses
pàr dès traverses dé réforme. Cette ligne a
tes courbes les plus dangereuses de France.
On peut se demander si quelque catastrophe
nouvelle ne se produira pas sur cette ligne;
c'est là un p.rpc8dé inadmissible. Je n attaque
pas le haut personnel de la compagnie; je
crois qu'elle ignore ces faits. Je crois que -le
mal vient du système dés primes. Les
niaurs songent à <ïuai? A, faire des économies

( sur la voie, sur l'entretien, économies don' ils
1j bénéficient ensuite sous forme de primes. De
f là, dés'catastrophes.. :

Celle de Grisolles n'est pas isolée. Peu
avant, sur la même ligne, il. y avait eu les
accidents de Maripande, à Lançon. La Compa-' gnie' êtait avertie; pour moi, elle a été gran-
dement coupable : 1. d'avoir mis $ur cette li-

gne des rails de 1888; S. de n'avoir pas pris
ses mesures après ces accidents, Elle a sur la'

' consci|!nce les morts de Grisolles.

;
M!" Lasies reconnaît ensuite que la. comna-

; gniç se sert de trës'mmiivais charbon; il l'a-
. conte l'anecdote d'un chef de gare obligé de
1 rallumer la machine avec des fagottins pour

.
qiu'ellé repartît. (Rires.)

M. Lasies. — La machine n'a pas été loin,
' A Marmande, il a fallu Casser des caisses de

bois pour rallumer la même machine. Quand
j'ai demandé si c'était un cas narticulier, on
m'a dit : « Non ! C'est toujours le même char-

1 bon ! » Pas une cuisinière n'en aurait voulu.
! M. Lasies reprend,_ ensuite les reproches

adressés à la compagnie au sujet du person-
nel.

M. Lasies. — C'est miracle qu'.il n'arrive pas
plus d'accidents. Les employés sont à la merci

; d'une défaillance physique. Le vrai coupable
' en cas d'acident, quand il en arrive, ce n'est
' pas le personnel, c'est la compagnie. (Applau-i

dissements.) La compagnie refuse de compter
comme service de nuit le service' que com-
mencent les employés à partir de deuxheures
du matin. Je demandé si ce n'est pas injuste.

? Le ministre' a décidé par décret que les em-
l ployés auraient droit dans la journée à une
r heure de repog pour leur repas î.oq la sup-
' prime aux employés qui font ^gndant la nuit
5 dbiixe heures ae travail- N'est-ce"'fas inadmis-

sible ? Les compagnies ôi?j un p^sonhel àC1.

î mirable ; il fait le possible et l'impo&siblei nçur bien a&surer le service

Je reconnais que le ministre a agi ej:'" @e;
notamment pour la compagnie d'Orléans, 11 a
obtenu des résultais satisfaisants, mais que
faire avec une compagnie comme celle du
Midi, quand ta moyenne de manutention, qui
est d'habitude de quinze tonnes pour les em-
ployés, s'élève à quarante..oinq tonnes ! lê re-
connais que vous avez déjà fait beaucoup,
monsieur le ministre, mais je vous demanda,
de rappeler à la compagnie que la base d'une
bonne administration. est la, sécurité du pu-
blic. (Applaudissements.)

M. Alicot, député conservateur des Tlau.,
tes-Pyrénées, succède à M. Lasies'; il ne con-
teste aucune des constatations de M. Albert
Sarraut en ce qui concerne les fautes de la
compagnie et se borne à défendre les trains
de pèlerinage de Leurdes.

M. Alicot.
t— L'intérêt du sei*vicfe et de lai

* bonne parche dépend de la manière dont ces
trains sont organisés; il vaut mieux que ces
trains soient nombreux que- réduits}, (fjic). Si.
les pèlerins ne trouvaient pas dè'place dans
les trains de pèlerinage, ils monteraient dans
les tr-gfins de voyageurs ordinaires.

M. Alic;ot équivoque. Les trains trop nom-
breux de pèlerins encembrent d'abord les
voies et "ensuite portent préjudice à la circu-;
lation de voyageurs qiuâ paient plage entière.
C'est ce qu'il oublie de dire,

M. Allect. — il faut contraire songer à la
création de nombreux trains qui canaliseront
l'afflux des pèlerin^ qui rapportent de l'ar-
gent.

L'afcbé Gayfaud. -r- Parfaitement 1

M. Alicot. — La gare de Lourdes est trop
étrpitp. Jet vois que la çonipagnia l'a reconnu,
Je demande

,
au pliniis.tre d4 donner Vantorisa-

tiop de faire l'es trava^ux On critique"les com-
pa-gnieg parce qu'elles ne font pas de travaux;
sou.vent, c'est là ministre qui lefl r-gtartfe.

Barthou,
-....

Je vous d^mand« de le p,fo,U-
ver en c'e qui me concerne et je vous défie sur-
tput de më citer' un seul refus de ce genre à
propos de la compagnie du Midi. (Mouvements

.divers.) '
| ' M. 'A'Iicot, înterloqtué, se borne à dire mie

ces retards sent inévitables; mais il n'insiste
,

pas sur ce sujet..
M. Alicot, apxès un timide essai de défense

de la compagnie, reconnaît,, chose ancienne,
Qlue les marchandises n'arrivent pas et il ter-i
mine en réclamant des voies de garage.

lV. Bedot!ce"

M. Bedouce, député socialiste de la Haute-;
Garonne, qui monte ensuite à la, tribune, dé-
clare que le disçours de M. Albert Sarraut
fut décisif en ce que tout ce qu'il dit à' la
tribune est rigoureusemejit exact.

M. Bedouce. — 'II a fait ici le triste bilan
des morts survenues. Depui®. son interpella
tion, ^'autres laJcqidanis sont §ui^fnuç, qui
^joutent de nouvelles victimes à cette ysfa
funèbre. Au point vijô ' matériel, m si-
tuation est intolérable. M. Albert Sarraut 1 'a;

démontré. Dev'ènsrnaus faire remiqnter au rai-
ffi,stre lai responscibilité de cette situation ?

Nous ne Je pourrions pas Sans injustice ; car,
dès 190S, le ministre avait envoyé la. Com-
pagnie une lettre presque comminatoire.

M. Bedouce lit cette lettre, où M. Baithofl
<femantd!ait notamment l'extension de la gare
de Toulouse.

Bedouoo. — Si cette lettre avait été écait-
tée, la Compagnie' ne se trouverait pas dans
le désarroi ou elle est en ce moment et noua
ne gérions pas obligés de la ramener dans la
droit chemin.

M. Bedouce reprend les chiffres donnés par,
M. Albert Sarraut en ce qui touche les loooi
motives, les wagons, le matériel.

M. Bedouce. — Si le ministre et si le Parle-
ment, émus des faits signalés ici, voulaient
faire une enquêta, OID. constja>t#£aAt que la
Compagnie n'a pas, dans ses dépôts le maté-
riel qu'elle porte sur ses livres comme utpi-
e}1,bl.e'pour la metbilisgiioïi ; les réparation^
provisoires sont la règle ; les tubulures "dss
locomotives ©onniai^sen^ d'ftiïtres.
La Compagnie' $é moqu§ des .lïMniçtre.f, des
députée, des populations qu'elle dessert. fApb

,piaudissements. ) ' Elle a'a ps-s augmenté d'una
Unit' &on personnel çoïnmissiqpné, alcurs»
le, trafic a augmenté dé 40 •%..

Les chiffres * donnés par M. Sarraut ntonf1
1 pas été contestés ; l'administration supérieure
- ne sons® qu'à s'octroyer des primes.

-

,
M. Albert Sarraüt. T- C'est le scandaLq 1

M. .Lâsies se lève et. raconte le fait d'uri

.
employé dAiire-

sur-1'Adour atui, ayant trouvé

un sac d'argent contenant 70,000 francs
abandonné. sous de la paille, le remit a 1.1

comnagnie; il n'en fut même pas remercié
par ses chefs. C'est ta façon dont Qa1j récom-
pense de viens serviteurs.

^

M. Barthou. — Je regrette de n'avoir pas
connu ce fait; j'aurais tenu à féliciter l'em-

t, ployé.. (Applaudissements.)

¡ M. Bedouce, après œttë interruption de M.
* Lasies, critique la mauvaise Qualité du Car-

bon.
1 M. IBedouce. — La compagnie compte sur
5 l'électrification de ses lignes; c'est fort bien;
1 mais, la où elle à eu ton, c'est d être trop
.

parcimonieuse, d'être trop aivare. L'éleetnaca-
i tion, on la fait espérer pour 1912. à moins que
; ce ne soit pour 1M5. Quand ervera-t-elle? 0°
î n'en sait rien:

- ,i La situation demeure cependant mauvaise,
î A qui la faute? Le ministère des travaux h-
- blics <a été parfait et nous avons tous fait
s 1 pour les populations intéressées tout notre
5 devoir et plus que notre devoir.

^

Nous
î avons tout accordé à la Compani,* du

Midi, quand elle a, tenté des essais
1 locaux d'électrification. La Compagnie envers
s qui le Parlement se conduit avec une telle
- largesse, à qui nous mettons dans la main

.

- des moyens admirâblej d'exploitation pour
- l'avenir, laisse tout aller. Ce n'est qu apres
5 des catastrophes sans .nombre qu'elle se dé,
i cide à commander 25 locomotives.

En 1883, la Compagnie -
du Midi reconnais- ,

sait l'a nécessité de Quadrupler les voies de
la gare de Toulouse. Il y a 25 ans de cela et
rien n'a été exécuté.

' A la 'm&me époque, on avait accorde à. la;
r Compagnie l'autorisation de faire la lig^rï^ de

ceinture de Toulouse. Depu.is, rien n'a été
fait. Le résultat? C'est qu'il y a juste deux

' voies, par lesquelles" se font tout le mouve-
! ment d'accès à Toulouse et de départ. Avec

toute la meilleure volonté du monde, il est
1 impossible de passer. Quand on arrive à lai
" gare d'e Toulouse, on attend une, heure, deux
1

heures"
•

lè disque est toujours fermé. Il faut
5 être privilégié pour entrer à Toulouse. Il y a1

des trains de marchandises qui attendent dix
.heures pour entrer en gar$. (,Exclamations.)

3 M. Bedouce raconte l'aventure d'un train
l d'Escalauens qui, après une nuit d'attente,
i dut rentrer au dépôt sans pouvoir passer. L3
t personnel avait fait trèpte-cleuix heures de

travail^ (Nouvelles exclamations.)
r M. Bedouce insiste encore sur ce fait que
! lè ministre ne saurait être rendu responsable
' de cette situation.

- M. Bedouce. — La compagnie nous accule
i à des catastrophes, avec ce calcul de nous
- amener à concéder tout ce qu'elle voudra.
t. pour améliorer son réseau. Nous lui avons
-

donné 2.500 Ô0Ô francs pour améliorer la gare
de Toulouse ; les municipalités de Toulouse,

j. quelle que fût leur politique, ont fait tout li
possible.


